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14 Chapitre premier. - Buts et prlncipes 

TEXTE DU PARAGRAPHE 4 DEL' ARTICLE 2 

L'Organisation des Nations Unies et ses Membres, dans la poursuite des buts 
enonces a I' Article I, doivent agir confonnement aux principes suivants: 

4. Les Membres de !'Organisation s'abstiennent, dans leurs relations intema
tionales, derecourir a la menace ou a·I'emploi de la force, soit contre l'integrite terri
toriale ou l'independance politique de tout Etat, soit de toute autre mani~re incompa
tible avec les buts des Nations Unies. 

/ 

INTRODUCTION 

l. Comme les cinq Supplements•, le present Supple
ment consacre une etude distincte f,l.U paragraphe 4 de 
l' Article 2, dont les dispositions ont donne lieu a un cer
tain nombre de deeisions de la part du Conseil de securite 
et .de l' Assemblee generaie et a une discussion d'ordre 
constitutionnel nourrie. · · 

2. Sous la rubrique « Generalites » figure un apersm 
des decisions du Conseil de securite et de l 'Assemblee ge
nerale, renvoyant explicitement ou implicitement au para
graphe 4 de l' Article 2. 

3. Le « Resume analytique de la pratique » .rend 
compte en detail de plusieurs decisions du Conseil de se
curite et de l'Assemblee generale concemant directement. 
!'interpretation et !'application du paragraphe 4 de I' Ai--· 
ticle 2, qui ont ete precedees ou suivies d'un debat d '.ordre 
constitutionnel noun;i. La documentation concemant ·la 
presente etude relative au paragraphe 4 de I' Article 2 est 
regroupee sous trois rubriques : « A.-Portee et limites 
de !'expression "la menace ou ... l'emploi de la force ... 
contte L'integrite territoriale et L'independance politique 
de tout Etaf'.»; « B.-Portee et limites de i•expression 
"de toute autre maniere incompatible avec les buts des 
Nations Unies" »;et« C.-Effet de !'interdiction conte
nue au paragraphe 4 de l' Artide 2 sur le droit de 16gitime 
defense». 

1.-GENERALIT:Es· 

4. Au cours de la periode consi.deree, le Conseil de 
securite a adopte deux resolutions concernant une plainte 
de la Tunisie contre lsrael qui renvoient explicitemeht au 
paragraphe 4 de l' Article 2 de la Charte et citent integrale
ment ~e texte de I '.Article2• En outre, l 'Assemblee generale 

1 Repertoire, Supplement na 2, vol. J,,concernant la periode du l" septembie 
1956 au 31 aofit 1959; Supplement n• 3, vol. I, concemant la periode du 
l" septembre 1959 au 31 aoilt 1966; Supplement n• 4, vol. I, concerrumt la . 
periode du l" septembre 1966 au 31 decembre 1969; , Supplement n• 5, 
vol. I, concemant la periode du l" janvier 1970 au 31 decembre 1978; et 
Supplement n• 6, vol I, concemant la periode du I ~' janvier 1979 au ·31 de
cembre 1984. 

. l 'CS, resolution 573 (1985) (quatrieme alinea); lettre datee du l" octobre 
1985 adressee au President du Conseil de st\curite par le Representarit per
manent de la Tunisie aupri:s de !'Organisation des Nations Unies (S/17509); 

a adopte la Declaration sur le renforcement de l 'e:ffi.cacite 
du principe de I' abstention du recours a la menace ou a 
I' emploi de la force dans les relations internationales3, qui 
fait explicitement reference au paragraphe 4 de l 'Article 2 
et cite ladite disposition4

• 

5. Daus plusielirs resolutions, le Conseil de securite 
sans renvoyer explicitement au paragraphe 4 de !;Ar
ticle 2 a cite le texte dans le preambule5• L' Assemblee ge
nerate a de son cote adopte plusieurs resolutim;is citant le 
texte du paragraphe 4 de !'Article 2.ou se referant au prin
cipe fondamental consacre dans cette disposition, sans la 
mentionner explicitement6• 

· 6. Le Conseil'de securite et I' Assemblee generale ont · 
l'un et l'autre adopte .des resolutions contenant des for
mules qu'on peut considerer comme renvoyant implici-

resolution 611 (1988) (quatrieme alinea); Jettre datee du 19 avril 1988 adres
see au President du Conseil de securite par le Representant permanent de la 
.Tunisie aupres de l'Orgariisation des Nations Unies (S/19798). 
1 AG, resolution 42122, annexe. 
4 Ibid., ( deuxieme alinea et par: I). 
5 CS, resolution 568 (1985) {quatrieme alinea): lettre datee du 17 juin 1985 
adressee au President du Conseil de securite par le Representant pennanent 
du Botswana aupres de !'Organisation des Nations Unies; resolution 574 
(1985) (troisieme alinea); lettre datee du l" octobie 1985 adressee au Presi
dent du Conseil de securire par le Representant permanent de eAngola au
pres de !'Organisation des Nations Unies (S/17510); resolution 580 {1985) 
{troisieme alinea); lettre datee du 23 decelnbre 1985 adressee au President 
du Conseil de securite par le Representant permanent du Royaume du Le
sotho aupres de l'Organjsation des Nations Unies; resolution 581 (1986) 
(deuxieme alinea); lettre datee du 29 janvier 1986, adressee au President dµ 
Conseil de securite par le Representant permanent du Souilan aµpres de !'Or
ganisation des Nations Unies {S/17770); et resolution 588 (1986) ( quatrieme 
alinea) sur la situation entre !'Iran et !'Iraq. 
6 AG, resolutions ~on (premier alinea), concemant la situation au Kampu
chea; 40i9 ( quatrieme alinea et par. 2), intitulee «Appel solennel aux Etats en 

· conffit A cesser sans delai !es actions armees et a resoudre leurs differends par 
la voie de negociations et aux Etats Membres de !'Organisation des Nations 
Unies a s;engager a reglel:. les situations de tension et de co.nil.it et !es diffe
rends existants par la voie politique, et a s'abstenir de recourir A la menace 
OU a l'emll[Oi de la force-;' et de tO,Ute intervention dans Jes affaires interieures 
d'auttes Etats »; 40112 (troisieme alinea et par. 7) concemant la situation 
en Afghanistan; 40/85 {deuxieme, troisieme et quatrieme alineas) « Conclu
sion d'arrangements intemafionaux efficaces pour garantir les Etats non do
tes d'annes nucleaires contre !'utilisation ou la menace de l'utilisation des 
armes nucleaires »; 41/33 (troisieme alinea) sur la situation en Afghanistan; 
41/38 ( deuxiemealinea et par. 2) intitulee «Declaration· de la Conference des 
chefs d'Etat et de Gouvemement de !'Organisation de l'uniro africaine rela
tive a l'attaque militaire, ac!rieru1e et navale Jancee en avril 1986 par l'actuel 
Gouvemement des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe libyenne populaire 
ct socialiste n; 41159 E (premier alinea) concemant le desarmement general 
et comple.t et 43/20 ( deuxieme alinea) sur la situation en Afghani~tan. 
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tement au paragraphe 4 de l' Article 2. Dans plusieurs re
solutions, l'un ou l'autre ont condamne, deplore ou note 
avec preoccupation des actes d'agression ou d'interven
tion armee7• Un certain nombre de resolutions compor~ 
ta,ient des appels au cessez-le-feu8, en faveur du retrait 
des troupes des territoires etrangers9 OU en faveur de la 

7 CS, resolutions 566 (1985) (par. 1), concemant la question dc:-Namibie; 
567 (1985) (troisieme alinea et par. 1) concernant la plainte de !'Angola 
contre I' Afrique du Sud : Jettre datee du 13 juin 1985 adressee au Presi
dent du Conseil de securite par le Representant permanent de I' AJigola au
pres de !'Organisation des NatiOns Unies (S/17267); resolution 568 (1985) 
( cinquieme et sixieme alineas, et par. l et 2) : Jettre daree du 17 juin 1985 
adressee au President du Conseil de securite par le Representant pennanent 
du Botswana aupres de !'Organisation des Nations Unies (S/17279); 573 
(1985) (cinquieme aUnea et par. 1) concernant la plainte de la Tunisie contre 
Isral!l : lettie adressee au President du Conseil de securite par le Representant 
permanent de la Tunisie (S/17509); 574 (1985) (cinquieme alinea et par. 1 
et 2), lettre adressee au President du Conseil de securite par le Repn!sentant · 
permanent de !'Angola (S/17510); 577 (1985) (troisi~me alinea et par. 2) : 
rapport de la Commission d'enquete du Conseil de s6curite creee en applica
tion de la resolution 571 (1985); 580 (1985) (cioquieme.et sixieme alineas et 
par. 1) : lettre datee du 23 decembre 1985 adressee au President du Conseil 
de securite par le Representant permat;1ent du Royaume du Lesotho aupres 
de !'Organisation des Nations Unies (S/17692); 581 (1986) (quatrieme ali
n6a et par. 1 et 2) : lettre du Representant permanent dti Soudan adressee au 
President du Conseil de securite (S/17570) et 582 (1986) (par. ht 7) coricer
nant la situation entre !'Iran et !'Iraq, 587-(1986) (par. 1) concemant la force 
interimaire·des Nations Unies au Liban; 598 (1987) (troisieme et quatrieme 
alineas) concemant la situation entre !'Iran c;t !'Iraq; 602 (1987) (troisieme 
alinea et par. l): lettre adressee au President du Conseil de securite par le Re
presentant pe1manent de. !'Angola (S/19278); 606 (1987) (par. 1) concemant 
la lettre adressee au President du Conseil de securite par !es Representants 
permanents du Congo, du Ghana et de la, l.ambie (S/19377); et 611 (1988) 
(sixieme alinea et par. I) concemant la lettre datee du 19 avril 1988 adressee 
au Presi4ent du Conseil d~. st\curite par le Representanl permanent de la Tu
nisie (S/19798).AG, resolutions 40/6 (septieme alineaetpar. 1) «Agression · 
armee israeJienne contre Jes installations nucleaires iraquiennes »; 4017 (qua
t(ieme alinea) concernant la situation au Kanipu9hea; 40/9 (premier alinea) 
«Appel soJennel aux Eta ts en conflit a cesser sans delai Jes actions armees et 
a resoudre leurs differends par la voie des negociations et aux Etats Membres 
de l'ONU a s'engager a regler Jes situations de tension et de confilt et !es dif
ferends existants par la vole politique, et a s'abstenir de recourir a la menace 
OU al 'emploi de In force, et de to'\lte intervention dans !es affaires interieures 
d'autres Etats »; 40/12 (cinquieme alinea) concemant la situation en Afgha
nistan; 40/24 (troisieme alinea) concemant la realisation universelle du droit. 
des peuple8 a l'autodetennination; 40/64 (quatrierue alinea et.nar._3) «Po
litique d'apartheid du Gouvcrnement sud-africain », 40/97 (vingt et unieme 
alinea et par. 7) sur la question de Namibie; 40/168 (par. 8) sur la ~ituation au 
Moyen-Orient; 41/6 ( quatrieme alinea) sur la situatioq au Kampuchea; 41/33 
(cinquieme alinea) sur la situation en Afghanistan; 41/38 (septieme alinea et 
par. 1) «Declaration de la Conference des chefs d'Etat et de Gouvernement 
de !'Organisation de !'unite africa(ne relative a l'attaque militrure aerienne 
et naval.e lallcee en avril 1986 par l' actuel Gouvemement des Etats-Unis 
contn? la Jamahiriya arabe Jibyenne populaire et socialiste »; 4213 ( quatrieme 
alinea), relative a la situation au Kampuchea; 42114 ( dix-huitieme alinea) · 
concernant la question.de Nn.mibie; 42/15 (cinquieme alini!a) concemant In 
situation en Afghanistan; 43/19. ( quatrieme alinea) concernant la situation au 
Kampuchea et 43/26 (par. 4) concemant la question de Namibie. 
s CS, resofotions 582 (1986) (par. J), concernant la situation entre !'Iran 
et !'Iraq; et 598 (1987) (par. 1), concernant la $ituation entre !'Iran et !'Iraq. 
• CS, reso.Iutions 567 (1985) (par. 3), concemant la plainte de !'Angola 
contre l'Afrique du Sud; 574 (1985) (par. 3) concemant la plainte de !'An
gola contre l'Afrique du Sud; 582 (1986) (par. 3) concernant la ·situation 
entre l'l!an et !'Iraq; 602 (1987) (par. 4) concemant la plainte de !'Angola 
contre l'Afrique du Sud; 606 (1987) (par. I) c.onccmant la plainte de !'An
gola contre l'Afrique.d.u Sud; 587 (1986) (J?ar. 7) concernant la situation 
au Moyen-Orient; 598 (1987) (par. 1), concemant la situation entre !'Iran 
et !'Iraq; 602. (1987} (pa;. 4) concernant la lettre adressee au President du 
Conseil de seourite par le Representant pennanent de !'Angola (S/19278). 
AG, resolutions 40/12 (par. 3) concemant la situation enAfghanistan et ses 
consequences pour I1rpaix et la securite internationales; 40/64 B (par. 11, a) 
concernant la situation en Afrique du Sud et !'assistance aux mouvements de 

cessation des hostilites, des attaques armees ·ou des actes 
d'agression10• 

7. Le Conseil de securite et l 'Assemblee generale 
ont adopte de nombreuses resolutions contenant des re
ferences implicites au ·paragraphe 4 de l' Article 2. Dans 
un certain nombre ·de r6solutions, ces deux organes ont 
affirnie le pdncipe de-l'integrite territoriale et de l'inde~ 
pendance politique des Etats en en deplorant la violation 
et eri en reclamant le respect integral11 • Dans de nom
breuses resolutions,· le Conseil12 et l'Assemblee gene
rale13 ont reaffirme l'inadmissibilite de toute acquisition 
de territoire par la force. 

liberation; 40/97 A (par. 44) concernant la question de Namibie; 40/168 A ' 
(par. 5) concernant la situation au Moyen-Orient; 41/6 (par. 2) concernant 
la situation au Kampuchea; 41/33 (par. 3) concernant la situation en Afgha
nistan; 41/35 H (alineag.du par. 4) «Action internat\onale cohcertee en vue 
de )'elimination de !-'apartheid»; 41/41 B (par. 10) «Application de la De
claration sur l'octroi de.l'independance aux pays et aux ·peuples colOJ!iaux; 
41/162 A (par. 1) concemant ll\ situation au Moyen-Orient; 42/3 (par . .2) 
concemant la situation au Kampuchea; 42/15 (par. 3), concernant la situation 
en Afghanistan; 42/20911 (par. 5) concernant la situ~tion au Moyen-Orient; 
43/19 '(par. 2) concemant la. ~ituation au Kampuchea; 43120 (par. 4) concer
·nant la situation en Afghai¥stan et 43/54 A (par. 1) concemant la situation 
au Moyen-Orient. · · . · 
1° CS, resolutions. 567 ( 1985) (par. 3) concernant la plaiote de I' Angola 
contre l'Afrique du Sud; 568 (1985) (par. 3) : lettre datee du 17 juin 1985 
adressee au President du Conseil de securite par le Representant permanent 
du Botswana aupres de l'Organisation des Nations Unies (S/17279); 577 
098_5) (par. 4) concernanb la plainte de ·I' Angola con)re !' Afriquc du Sud; 
582 (1986) (par: 3) concernant la situation entre !'Iran et !'Iraq; 598 (1987) 
(par. 1) concemant la situation entre l'Jran ct !'Iraq; 602 (1987) (par. 4) 
concemant la plainte de TAngola contre l'Afiique du Sud. AG, resolu
tions 40/97 A(par. 44) concemant la question deNamibie; 41/39 A(par. 47) 
conceniant la question de Narnjbie; 42/14 A (par. 53) ·concemant la question 
de Namibie et 43126 A (par. 42) concemant fa question de Namibie. 
11 CS, resolutions 561 (i985) (par. 2) concemant la ~ituation au 
Moyen-Orient : rapport du Secretaire general sur la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban (S/17093); 562 (1985) (par. 1) concernant le Nica: 

· ·ragua et Jes Etats-Unis d'Amerique; 564 (1985) (par. 2) concernant la situa
tion au 'Moyen-Orient :· lettre datee du 30 mai 1985 adressee au President du 
Conseil de securite.par .Ja Mission permanente de l'Egypte aupres de l'Or
ganisatjon des Nations Unies (S/17228); 574 (I 985) (par. 4) concernant la 
plainte de l'Angolacontre l'Afrique du Sud (S/17510); 575 (1985) (par. 2) 
concemant la situation au Moyen-Orierit :· rapport du Secretaire general 
sur la Force interimaire des Nations Unies au Liban (S/17557); 583 (1986) 
(par. 2) concemant la situation au Moyen-Orient .: rapport du Secretaire ge
neral sur la Force interimaire des Nations Unies au Liban (S/17965); 586 
(1.986) (par. 2) concemant la situation au Moyen-Orient : rapport du Secrb
tairc general sur la Foree interimiiire des Nations Unies au Liban (S/18164 
et Add. 1); 594 (1987) (par. 2) concemant la situation au Moyen-Orient : 
rapport du Secretaire general sur la Force interimaire des 'Nations Unies au 
Liban (S,118581 et Corr. 1 et Add. I) et 599 ( 1987) (par. 2) concernant la si
tuation au Moyen-Orient : rapport du Secreta,ire general .sur ~a Force interi
maire des Nations Unies au Liban (S/18990). · 
12 CS, resolutions 566 (1985) (par. 2 et 4) concemant la question de Namibie 
et 601 (1987) (par.I) concernailt la question de Namibie. 
11 AG, resolutions 40/157 (par. I, alinea b) << Repforcement de la secu~ 
rite et de la cooperation dans la region de' Ia Mediterranee »; 40/168 A et 
B (dixieme alinea et par. 6 respectivemen~) concemant la situation au 
Moyen-Orient; 41/89 (alinea 2, par. I)« Renforcement de la securite et de 
la cooperation dans la region de la Mediterraoee; 41/162Aet B (alinea 10 et 
par. 6 respectivement) coocemant la situation au Moyen-Orient; 42/22, an
nexe (par. 10) : « Declaration s.ur le renforcement de !'efficacitc! du principe 
di; !'abstention du recours a Ja menace OU a )'emploi de la force daos les re
lations intcrnationales »; 43154 A et B (dixienie alinea, par. 6) conccmant la 
situation au Moyen-Orient et 43/58 F (sixi~me ·alinea) «Rapport du Comite 
special charge d'enqu~ter sur Jes pratiques israeliennes affectant !es droits de 
l'homme de la population des territoires occupes ». 
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8. L'un et l'au~e organe ont a:ffirme dans une serie·de 
resolutions la 16gitimite de la lutte menee par les peuples 
soumis a la domination coloniale, raciste ou etrangere 
pour parvenir·a l'autodetermination, a la liberte et a l'in
d6pendance14. En mitre, le Conseil de securite et I'Assem-

14 CS, resolutions 560 O 985) (par. 5) concemant la question de I' Afrique du 
Sud (S/16991 ); 566 (1985) (par. 2) concemant la question de Namibie; 577 
(1985) (par. 5) concemant la question de l'Afrique du Sud;· et 591 (1986) 
(septieme alinea du preambule) concernant la question de I' Afrique du Sud. 

. AO, resolutions 4013, annexe (par. 3) « Annee .intemationale de la paix »; 
4017 (douzieme alinea) concemant la situation au Kampuchea; 40/14 (qua- . 
trieme alinea) «Annee intemationale de lajeunesse: participation, develop
pement et paix }>; 40/25 «Importance, pour la garab.tie et !'observation effec
tives des droits de l'homme, de la realisation universelle du droit des peuples 
a l'autodetermination et de l'o~troi rapide de l'\ndependance aux pays et aux 
peuples coloiiiaux ~>;-40/27 "<< Etat de la Convention _internationale sur I' eli
mination et la repression du crime d'apartheid »; 40/4 ta 40/50 concemant la . 
question des Samoa.arnericaines, de Guam, des Bermudes, des iles Yi.~raes 
britlinniques, des iles Cai'Jnanes,"de Montserra~ des.iles Turques et al!ques, 
d' Anguilla, des iles Vierges americaines et" du Sahara occidental;' 40/53 
concemant I' application de la-Declaration sur l '.oc!foi.de l 'mdependance aux 
pays et aux peuples coloni11ux par !es institutions specialisees et orgarµsmes 
interilationaux associes a l'ONU; 40/57 concemant !'application de la De
claration stir l'o"ctroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux; 
40156 « Vmgt~cinquieme anniversaire de la Declaration sur l'octroi de !'in
dependence au~ pay~ et aux. peuples c,oloniaux »; ·40/~2 « Question de l'ile 
comorienne de Mayotte»; 40/61 (~eptleme !llinea) concemant le terrorisme 
international; 40n4 (cinquieme alinea) « Elaboration 'd'une Convention in
temationale contre !e-recrutement, !'utilisation, le financement et l'instruc-
tion de men:enaires »; 40196 C (troisieme alinea) concemani la questiol). de 
Palestine; 40/~4 (septieme alinea) « Politique d'apartheid du Gouveniement 
sud-africain; ·40/97 (quatorzieme alinea) Question de Namibie; 40/148 

. « Mesures ·a prendre contre !es activites nazies, fascistes et nc!ofascistes et 
toutes Jes autres formes d' ideologies et pratiques totali.taires fondees sur I' in
tolerance raciale, la haine et la terreur; 40/157 (alinea b du par. l ) « Renfor
cement de la securite ·et de la cooperation <lans 1a· n!gion de la Meciiterra
n~ »; 40/158 (dixieme alinea) «Examen de !'application.de la Declaration 
sur le renforcement de la securite intemationale »; 40/161 (par. I) «Rapport 
du Comite special charge d'enquSter sur Jes pratiques israeliennes affe"ctant 
!es droits de l'horrinie de' la popillation des rerrtioi.reS' occup6s »; 40/168 A 
(par. 1) concemarit la.situation au Mayen-Orient; 41115 «Application de la 
D6claration stir l'octroi de l'ind~pendance aux pays et aux peoples coloniaux 
par les institutions specialisees et les organismes internatiomiux associi!s a 
l'ONU »; 41/6·concemant la situation au Kampuchfa; 41/18;concernant"la 
questio.n des Bennudes; 41117 «Question d' Angola·»;· 41/20 « Question de5 
iles Ca'imanes »; 41119 «Question des iles Vierges britanniques »; 41122, 
«Question des ties Turques et Carques »; 41/25; Question de Guam; 41/26, 
Question de Tokelaou; 41123 «Question des Samoa ameriCaines »; 41/30, 
«Question de l'ile comorienne de Mayotte»; 41141 «Application de la De
clariition sur l'octroi de I' independence aux pays et aux peuples coloniaux »; 
41142; « Diffu~ioti d'informations sur fa decolonisatioh »; 41/43 «Question 
de Palestini: »; 41/35 «< Politique d'apartheid du Gouvemement sud-afri• 
caitf »; 41(63, «Rapport du Comit.e special.chargi\ d '.enqueter sur Jes pra- . 
tique~ ·israeliennes affectant Jes droits de l'.horrune df la population des terri
t.oires 0ccupes;·41f89, « Renforcement de la secunte et de la cooperation 
dans la region de la Mediterr;mee »; 41/100 «Realisation univers·elle du droit 
des peuples.a !'autodetennUiation »; 41/101 «Importance pour la garantie et 
l'observ.ntion effectives des clroits de 1'~omn1e de 1a,'r6a.lisiition univ.erselle 
du droit des peupl"es a l'autodetermination·et de l'octroi rapide de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux »; 411103 « Etat de ·1a Convention 
intemationale sur !'elimination .. et la repression du crime d'apartheid »; 
41/160 « Mesures A prendre contre les activites nazies, fascistes et neofas
cistes et toutes !es autres formes d'idoologies et pratiques totalitaires fondees 

. sur !'intolerance raciale, la haine et la terreur »; 41/162 concernant la situa
tion au Moyen-Orient; 42/3, La situation ay Kampuchea; 42117, Question de 

. l'ile com.orienne de Mayotte; 42123 « Politique d'apartheid du Gouverne
ment sud-africain »; 42/56 « Etat de la Convention internationale sur I 'elimi
nation et la repression <fu crime ll'apartheid »; 42166 <t Question de Pafes
tine »; 42/71, «Application de la Declaration sur l'octroi de l'independance 
aux pays et aux peuples coloniaux »; 42174 « Activites des interets etrnngers, 
6conomiques et autres, qu_i font obstacle a !'application de la Declaratlon sur 

. l'octl'Qi de l'indepehdance aux pays etauxpeuples coloniaux en Namibie"et 

blee generale ont adopte des · resolutions engageant les 
Etats ·a accorder, entre autres, toute !'assistance morale 
et materielle possible aux p~uples sous domination colo
niale dans leur lutte pour exercer leur droit a l'autodeter
mination et a l'independance, conformement a Ia Charte 
des Nations Unies et a la Declaration sur l'octroi de l'in
dependance aux pays et-aux peuples coloniaux15. 

dans taus ies autres territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux 
efforts tendant a eliminer le colonialisme, !'apartheid et la discrimination ra• 
dale enAfrique australe »; 42/75, «Application de la Declaration sur l'oclT'oi 
de I 'independance aux pays et aux peuples coloniaux par !es institutions spC
cialisees et Jes organismes internationaux assoeies a l'ONU »; 42/80 « Ques
tion d'Ali.guilla »; 42179 « Question de la Nouvelle.Caledonie :»; 42/82 
« ~uestion des iles Vierges britanniques; 42/81 « Question de Mont~errat »; 
42/84 .« Question de Tokelaou »; 42186 « Question des Bermudes »; 42/~3 
(< Question des lies Turques et Catques »; 42/85 « Ques~ioh des iles Ca"l7 
manes »J 42/88 « Question des Samoa americaines »; 42/89 « Question des 
ties Vierges americaines »; 42/90 « Renforcement de la s6curite et d·e )a coo
peration dans la region de la Mediterranee »; 42/94 « Realisation universelle 
du droit des peuples a l'autodetennination »; 42195 «Importance pour la ga
ra,ntie et !'observation effectives des droits de l'homme, de la realisation uni
verselle du clroit "des_peuples a l'autodetermination et de l'octroi rapide de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux »·; 42/160 « Rapport du 
Comite special charge d"enqullter sur Jes pratiques israeliennes affectant Jes 
droits de l'homme de la population des territoires occupes »; 43/14 Question 
de !'lie comorienne de Mayotte; 43/19 «La situation au Kam'puche!l l>; 43124 
« La situatio.n en Amefique centiale : menaces contre la paix et la ·securite 
intemationale5 et initiatives de paix »; 43/30 «Application de la D&!aration 
sur I 'octroi de l' independance aux pays et aux peoples· coloniaux par Jes ins
titutions specialist\es et Jes organismes intemationaux associc!s a l'ONU »; 
. 43/29 « Activites des interets etrangers~ economiques et autres, qui font obs
taCles a !'application de la Declaration ·sur l'octroi ·de !'independence aux 
pays et aux peuples coloniaux en Namibie et dans to us Jes autres territoires 
se trouvant sous domination coloniale et aux efforts tendant a eliminer le co
lonialisme, !'apartheid et la discrimination raciale en Afrique australe »; 
4:3133 <<"Question du Sahara occidental»; 43/35 «Question de Tokelaou ·»; · 
43/36 « Qu~stion d' Anguilla»; 43/37 «Question de.s iles. Cal'manes» ; 43/39 
« Question des Bennudes >l ; 43/38 « Question de Moritsen:at »; 43/41 
« Question des Iles Vierges britanniques>} ; 43/42 « Question de Guam »; · 
43/40 «Question des iles Turques et CaYques »; 43/43 « Quest!on des Samoa 
americaines »; 43144 «Question des ties Vierges americaines »; 43145 « Ap
plication de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux 
pel\ples co.loniaux; 43/$1 <(Declaration sur la prevention et I' elimination des 
differentes situa,tions qui peuvent menacer la paix et la securite intematio
nales et s.ur )e role de l'ONU dans ce domaine »;.43/84 (( Renforcement de la 
secudte et de Ia cooperation dans ia region de la Mediterranee »; 4J/89 « Ap
proche global_e du renforcement de la paix et de la securite intemationalc::s, 
conformcment a la Charte 9es Nati9ns Unies »; 43197 « Etat de la Conven
tion intemationale sur !'elimination et la repression du crime d'apartheid »; 
43/105 « Realisation universelle du droit des peuples a l'autodetennina
tion »; 43/l 07 «Utilisation de mercenaires comme moyen de violer !es droits 
de l'homme et d'empecher l'exercice du droit des peuples a l'autodetermina
tion; 43/106 « Importance, pour la garantie et !'observation effi:ctives des 
droits de l'homme, de~ realisation universelle du droit.des peuples a l'auto
detennination et de I' octroi rapide pe· 1 'independance aux pays et aux peuples 
cQ!oniaux »; 43/157 « Renforcement de l'efficacite du principe d'elections 
periodiques et honnStes »; 43/175 «Question de Palestin~ ». · 
IS cs, resolution 566. (1985) (par .. 2), eoncernant la ,question de Namibie. 
AG, resolutions 40/56 « Vingt-_cinquieme anniyersaire·de la Declaration.sue 
l'octroi de l'independance aux pays et aux p~uples coloniaux »: 40197 A 
(par. 32), « Situatioq en Narnibie resuliant de !'occupation illl!gale du.ter
ritoire par.I' Afrique du Sud »; 41/41 B (par. U ), «Application de la Decla

·ratiqn sur l'octrcii de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux »; 
41/35 ·(par. 5), « Politique d'apar:theid du GouvemeQJ.ent sud-africain »; · 
41194 (par. 3), « Deuxieme Decennie de la Jutte contre le racisme et la discri
mination raciale »; 41/101 (par. 27)"<~ Importance, ~.ur la g~tie et I' obser
vation effectives des droits de l'homme, de la realis~tfon universelle.du droit 
dc:s peuples a l'autodetermination et de l 'octroi rapide.de I' independence aux 
pays et aux peuples coloniaux »; 41/39 (par: 3"3) « Question de Namibie »; 
42/23 A (par. 8), « Poiitique d'apartheid du Goliverneni.ent sud-africain >}; 
42/47 (pat. 3) (( Deuxieme Dt\cennie de-la lutte eontre le racisme et la dis
crimination raciale >i; 42/14 A« Situation en Namibie resultant de l'occu-
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9. Le Conseil de securite a egalement examine plu
sieurs projets de resolution qui citaient le texte du para
graphe 4 de !'Article 216 ou faisaient implicitement refe
rence ace paragraphe17, qui n'ont pas ete ad()ptes. 

10. La plupart des decisions du Conseil de securite 
et de l'Assemblee generale evoquant explicitement OU 

implicitement le paragraphe 4 de l 'Article 2 d()nt it est 
question ci-dessus n'ont pas donne lieu a une discussion 
d'ordre con.stitutionnel conceinant !'interpretation et !'ap
plication de la disposition en qmse. Les decisions de ces 
orgalies qui ont ete precedees ou suivies par une discus-. 
siori.. d' ordre constituiionnel. soot passees en revue dans le 
«Resume analytique de la pratique» . Toutefois, une serie 
d'autres -resolutions ou de deliberations desdits ·organ.es 
ayant trait au p_aragi'aphe 4 de l' Article 2, qui ne. so:qt pas . 
examinees dans le Resume analytiqHe, meritent une atten
tion speciale. 

11. A· ses 2665•, 2666•, 2713°, et 2750• seances, le 
Conseil de securite a poursuivi son examen de la situa
tion entre l'lran et l'lraq18 et adopte tiois 1'.esolutions ace 
propos, a savoir les resolutions 582 (1986), 588 (1986) et 
598 (1987). Dans lesdites resolutions; le. Conseil a note 
l' obligation qu' o.nt les Etats Membres s.oit de . s 'abstenir, 
qans leurs relations intemationales, de recourir a· la me
nace ou a l'emploi de· ta force contre l 'integrite territo
riale ou l'independance politique de tout Etat, soit d'agir 
de toute autre.maniere incompatible avec les buts des Na
tions Unies 19, et. a exige que les Etats reglent leurs diffe
rends de maniere pacifiqtie20 •. Le. Conseil a demande aux 
au~s parties au conflit d' observer immediatement le ces
sez-le-feu et de _retirer leurs forces jusqu'aux frontieres 

patiml illegale du terrltoire par l'.Afrique du Sud»;. 42nl- (par. 11),.« Ap·
plication de la Declaration sur l'octroi de l'independauce aux pays et'aux 
peuples coloniaun>;· 42175 (par. 21), <( Applicati(!n de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux par les ins
titutions specialisees et les organisrnes·intemationaux iissocies a l'ONU »; 
42/95 (par: 91), « Importance, pciur la. gatantie et !'observation effectives 
des droits de l'homme, de la realisation universelle' du droit des peuples a 
l'auto'd6tennination et de l'octroi rapide.de l'iridependance aux pays et aux 
peuples coloniaux »; 43/30 (par. 20), {( Application de la Declaration sur 
l'octroi de ['independimce aux pays et aux peuples coloniaux par les institu
tions specialisees et Jes· organism es intemationaux as~ocies al 'ONU »; 43/45 
(par. 11), <(Application :de la Detlaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux »; 43/50 (par. 7), << Politique d'apartheid du 
Gouvemement sud-afrfo.ain »i 43/26 (par. 3'7), « Question de Namibie » et 

, 43/l 06 (par. 23), (< Irilpcirtance, pom: la garantie et P observation effectives 
des droits de l'homrile, ·de la realisation uiliverselle du droit des peu'ples a 
l'atitodetermination et de l'octtoi. rapide de I 'independence aux pays et aux 
peuples coloniaux ». · · · · 
16 Voi,r !es proj_ets ·de resolutions S/18087/Rev. I et S/18163 co~cemant !es 
politiques de I' Afrique du Sud; voir Cgalement S/PV.2686 et S/PV.26.93-. 

• 17 Voir les prajets de· resoiution S/17000 coneernant la situation au Libiln; 
S/17459 concemant la situation au Mayen-Orient; S/17633 conceniant la 
situation en Namibie;· ·s/17730/Rev: 2 concemant la situation au Lilian; 
S/18016/Rev. 1 concemant les attaques armees lancees contre la Libye; · 
S/18250 concemant la situation au Nicaragua; S/18705 concemant fa si
tuation en Namibie; Si18785 concemant la situation en Nariiibie; S/1°9434 
concemant la situation au Liban; S/19868 concernant la situation au Liban et 
S/20332 concemant la situation au Liban. . · · 
11 Voir Repertoire de la.'j1ratique suivie par !es organes des Nations Unies, 
Supplement n' 6, Etude·concemantleparagraphe4 de !'Article 2, par. 23. · • 
19 CS, resolution 588 (1986), (quatrieme alinea). . 
2° CS, resolution 598 (f987) (huitieme alinea). 

internationalement reconnues21; ii a prie le Secretaire ge
neral d'explorer, en consultation avec l'Irao et l'lraq, la 
possibilite de charger un organe impartial d'enqueter sur 
la responsabilite du conflit et de faire rapport au Conseil 
des que possible22. 

12. L' Assemblee generale a examine deux questions 
ji.iridiques d'ordre general qui ont trait a !'interpretation et 
~u·.application du paragraphe 4 de l'Article 2 ma:is n'ont 
pas· ete incluses dans le Resume anaiytique de 1~ ·pratique, 
soit parce que leur examen n'avait pas ete acheve a la fin 
de la quarante-troisieme session soit parce que les deli
beratjons ace propos n'ont pas suscite un debat de fond 
d'ordre constitutjonnel. Ces questions sont exposees brie-
vement dans le paragraphe ci-apres. . 

13 .. L'Assemblee_generale a poursuivi23 l'examen de 
la question intitulee « Elaboration d'une conventfon in
ternationale contre le· recrutement, l 'utilisatioi:J., le finan
cenient et !'instruction. de mercenaires24 >>. et a adopte 
quatre resolutions sur cette question25• Dans ses resolu
tions, l'Assemblee ·generate a, entre autres, . eu a l'esprit 
Ia n~cessite. d'observer rigoureusement les principes ·de 
l'egalite souveraine, de l'independance politique, de l'in
tegrite te!J,'itoriale :des Etats et de ~''autodetennination· des 
peuples, reconnu que les activites des mercemiires soot 
contraires a des principes fondamentaux du droit inter
. national, tels que la non-ingerence _dans les affaires inte
rieiu'.es des Etats, i'integrite temtodale etl'independance 
et qu'elles entravent ser:ieusement le processus d'autode
'termination des peuples luttant contre le cQlonialisme, le 
racisme et l' apartheid et toutes les formes de domination 
etrangere. En outre, l' Assemblee, au cours de ses quaran
tieriie a quarante-h-oisieme sessions, a recbnduit le man~ 
dat ·du Comite s~dal pour l'~l~botation d'une conven
tion internationale contre ·le recrutement; l'utilisatiori, le 
financemen~· et !'instruction de niercenaires26•· Toutefois, 
l~s travaux du .comite special ne ·~ • etaient.pas ac1leves le 
31 decembre 1988. · 

14. Asa quarante-troisieine sessiOn, J' Assemblee ge~ 
nerale a adopte la resolutiQn 43/51, dont !?annexe contient 
la« Declaration sur la prevention et I' elimination dre.s dif
ferends et des situations qu1 peuvent menflcer la paix et 
la securite intemationales et sur·le role de !'Organisation 
des Nations Unies dahs ce domaine » 11 est-rappele dans le 
preambule-de fa DeciaratioQ ciue « les Etats doivent s'abs
tenir dans leurs relations internationales de toute _coer-

. cition miiitaire,- politique, economique ou autre, dirigee 
contre l'independa~ce politique ou l'integrite· territoriale 
.d'un Etat21 ».· . . . · 

21 CS, resolutions 582 (1986) (par. 3); et 598 (1987) (par. I). 
22 cs, resolution 598 (1987) (par. 6). 
23 Voir Repertoire, Supptement.n' 6, vol. I, paragraphe 4 de I' Article 2. '. . 
24 Voir le rapport de la Sixieme Commission sur cette question dans 
A/40/979 et Corr. 1; A/41/872;·Al42/816 et A/43/884: 
25 AG, resolutions 40/74, 41/80, 42/155 et43/168 . .. 
26 AG, resolutions 40/74 (par. 2); 41180 (par. l); 42/155 (par. 2); et 43/16~ 

·(par. 2). . . 
27 AG, resolution 43/5 l (septleme. alinea). 
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15. La Commission du droit international a pour
suivi28 son examen du projet de code des crimes contre 
la paix et la securite de l 'humanire29 et a debattu de plu
sielirs points ayant trait au paragraphe 4 de i' Article 2. 
La Commission a tenu, entre autres, des debats nourris 
sur !es.crimes contre la paix et la sectirite internationales, 
·notamment sur 1'inclusion du crime· d'agression dans le 
projet de code et.sur la definition de ce cr ime30• Les debats 
ont egalement porte sur I' exercice du droit de legitime de
fense31. Toutefois, la Commission n'avait pas acheve ses 
travaux sur le projet de code au 31 cj.ec.embre 1988. 

II.- RESVMEANALYTIQUE DE LAPRATIQUE 
' ' . . 

A.-Portee et limites de l'exp'ression « Ia ·menace ... 
. OU l'eeiploi de la force .. ~ contre l'integrite terri~ 
tor!ale et l'indep.endance politique de tout Etat » 

· 16. Le paragraphe 4 de. l' Article. 2 a . ete mentionne 
au Conseil de securite dans.le contexte de questions com
portant des allegations de menace ou d'emploi de la force 
contr~ l 'integrite ferritoriale ou l'indep~n,dance politique 
d'un Etat. 11 a ete egalement invoque al' Assemblee gene
rale a prnpos d'uri. .instrunlent juri~qlfe32. qui portait entr,e 
autres sur le prinpipe de l 'abstentio)l ~u recours a la force 
da:Os les relations .intemationales .. Au cours des debais, 
des questions o~t ete soufovees copc1rnant !' interpreta
tion et l'application du principe cop.tenu au p~agraphe 4 
de l' Article 2. Ce point a ete dis~ute: 

. Au Conseil de securite ;. 
a) Apropos de la.Iettre datee du 17juin1985 aciressee 

par kRepresentant perm.anent du Botswana33
, la questicm 

a l'examen' etant de savoir si l 'attaque menee le 14 juin 
1985 par le commando sud-africain contre la capitale du 
Botswana et l'assassinat d'un certain nombre de ressortis
sants sud-africains. et botswanais constituait une violation 
de l 'integrite territoriale et de la souverainete ·de ce pays; 

b) ·A propos cie fa lettre datee. du 1 er octobre 1985 
adressee par le Representant permanent . de la Tunisie34

, 

le ·point a l'exanien etant de savoir si les attaques menees. 
par Israelcontre des cibies surle territoi,re tUnisien consti
tuaientune violation de'l'integrite terriforiale de la Tu
nisie et un recours a la force, interdit au 'paragraphe 4 de 
l 'Article 2 de la Charte; · · 

18 Voir Repertoire de la pratique suivie par /es organes des Nations Unies, • 
Supplement n" 6, vol J, paragraphe 4 de I' Article 2, par. 31· et 32. 
:19 Le titre anglais de cette question, qui et~it « Draft Code of Oife·rices 
against the Peace and Securit)t of Mankind » a ete modifie comme suit : 
« Draft Code of Crimes against the Peace and Security of-Mankind '» an 
cours de la quarante-deuxieme·session de l'Assemblee generale. Voir AG, 
resolution 42/151. 
30 Voir A/40/1 O; et A/43/10. 
JI ' A/41/10. 
n Declaration sur le renforcement de l'efficacire·dri.prfocipe de I' abstention 
et du ~cours Q Ja menace OU a l'emp!oi de la force dans !es relations interna-
tiona)es, AG, resolution 42/22, annexe. · 
)]- S/17279. 
34

. S/17509. 

c) A propos de plusieurs plaintes ·contenues dans 
des lettres35 adressees par 1~ Representant permanent de 
l ' Angola, le point a detenniner etant de savoir sides at
taques menees par les forces sud-africaines sur un certain 
nombre de cibles sur le territoire angolais constituaient 
une violation de la souverainete et de l'integrite territo-

. riale de ce pays; 

d) Apropos de la lehre datee du 19 avrll 1988, ildi:es
see· par le Representant permanent de la . Tunisi~6, la 
question a l'.exaroen etant de savoir si l'assassinat d'un 
membre du Comite executif de l 'Organisation.d.e libera
tion de la Palestine (OLP) en Tunisie, par un commando 
israelien, constiniait une violation de la souverainete et .de 
l'integrite teriitoriale de la Tunisie. 

A l 'Assemb!ee generale : 

Apropos de la Declaration sur le renforcemerit de l'ef
ficacite du principe de I' abstention du recours a la menace 
OU al' emploi de la force dans }es relations intematiotiales, 
on a cherche a determiner COffi111ellt appliquer les prin
cipes en.onces dans la Charte relatifs au non-recours a: la 
force; au reglement pacifique des differep.ds et au droit 
des peupl~s ~)utter pour disposer d 'eux-memes. 

· 1. Au CONSEJL DE SECURITE 

· a) ' Decision du·2 I ju in 1985 concernant la lettre datee du 
·I 7 juin I 985 adressee par le Representant permarJent 
du Botswana 

i) Deroulement des debats 

· ·17. Par une lettre daree du 17 jum 1985 adressee 
au Pi-esident du eonseil de securite, le representant du 
Botswan~ a demande de reunir d 'urgence le Conseil de 
securite pour examiner la situati<;m resultant de· l'attaque 
meQ_ee ie 14 juin 1985 par l'Afrique·du Sud c'ontre la ca
pitale du · Botswana. Le Ministre des atfaires etrangeres 
du Botswana a prie le Conseil, lors de sa 2598e seance, 
d'exiger que l'Afrique du Sud s'abstienne de nouvelles 
attaques a l'encontre de ce pays37, 

18. Asa 2S99° seance, l~ 2 1juin19.8:~' le Conseil d~ 
securite a adopte sa resolutjon 568 (1985), dans laquelle 
il a condamne ehergiquement l'attaque:militaire injusti
fiee que l' Afrique du Sud avait commise receinment sans 
provocation contre la capitale du Bots!Vana, qui consti
tuaitun acte d'agression contre ce pays et une violation 
fl.agrante de sori integrite territoriale et de sa souverainete 
nationale38• Le Conseil a exige la cessation imme.diate, to
tale et inconditionnelle, de toils les actes d'agressi.on de 
l 'Afrique du Sud contre le Botswana39 ef a, en outre, de-

35 S/17267; S/19278; S/17510; et S/20336 . . 
36 S/19798. 
31 S/PV.2598 (par. 42). 
3

' cs, resolution 568 (1986) (par. 1). 
19 Ibid. (par. 2). 
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nonce et rejete la pratique du « ·droit de poursuite » suivie 
par l' A:frique du Sud40• 

ii) Resume de la discussion d'ordre 
constitutionnel pertinente 

19. Lors des deliberations menees par le Conseil de 
securite a ce sujet, une partie a considere que les actes de 
l' Afrique du Sud constituaient une violation de l'integrite 
territonale du Botswana41, l'autre partie a fait valoir que, 
en droit international, un Etat ne pent pas autoriser sur son 
territoire des activites ayant pour but l'execution d'actes 
de violence sur le territoire d'un autre Etat42

• En outre, elle· 
a fait valoir qu 'un Etat a le droit de prendre des mesures 
appropriees pour assurer sa securite et proteger son inte
grite territoriale face a ce tels actes43• 

b) Decision du 4 octobre 1985 concernant la lettre da
tee du Jer octobre 1985 adressee par le Representant 
permanent de la Thnisie 

i) Deroulement des debats 

20. Par unelettre datee du 1 "' octobre 1985 adressee 
au President du Conseil de securite, le Representant per
manent de la Tunisie a indique que six avians militaires 
israeliens avaient attaque des cibles civiles dans la ban
lieue sud de. Tunis, causant de nombreus~s pertes en vies 
humaines et des degats et destructions materiels d'une 
grande ampleur. La Tunisie a demande la reunion imme
diate du Conseil de securite afin que celui-ci condamne 
l'agression israelienne, a exige la repClf8:tion int6grale de 
tous les dommages subis et demande que soient prises les 
mesures appropriees pour prevenir et empecher le renou
vellement de tels actes. 

21. Asa 1615e seance, le 4 octobre 1985, le Conseil 
de securite a adopte la resolution 573 (1985)44 aux termes 
de laquelle il a, entre .autres, condamne energiquement 
l'acte d'agression arinee perpetre par Israel contre le ter
ritoire tunisien, en violation fiagrante de la Charte des Na
tions Unies45, exige qu'Israel s'abstienne de perpetrer de 
tels actes d'agression OU de menacer de ·le faire46 et es
time. que la Tunisie a droit a des reparations appropriees 
comme suite aux pertes en vies humaine~ et aux degats 
materiels dont elle a ete -x-ictime47• 

ii) Resume de la dis<:Ussion"c/'ordre 
constitutionnel pertinente 

. 22. Au cours des deliberations du Conseil sur ·cette 
question, il a ete fait referen9e a l 'interdiction du recours 
a la menace OU a l'emploi de la force dans }es relations 

<Q Ibid. (par. 4). 
" S/PV.2598 (par. 39). 
42 S/17282; et S/PV.1599 (par. 83). 
-ll Ibid. . 
44 Projet de resolution· presente par Jes pays ci-apres : Burkina Faso, Egypte, 
Inde, Madagascar, Perou et Trinite-et-Tobago (S/17535). 
45 CS, resolution 573 (1985) (par. 1). 
•& Ibid. (par. 2). 
47 Ibid. (par. 4). 

intemationales," conformement a la Charte des Nations 
Unies48• Toutefois, une p_artie a considere l'attaque israe
lienne comme une agression caracterisee contre l 'inte
grite territoriale, la souverainete et l'independance de la 
Tunisie et w1e violation flagrante des regles et des normes 
du droit international ainsi que des principes inscrits dans 
la Charte49, L'autre partie a decrit les operations militaires 
comµie un · acte de tegitime defense, face a des actes de 
terrorismeso. 

c) Decisions du Conseil de securite concernant !es 
plaintes de I 'Angola 

i) Deroulement des debats 

23. Le Representant permanent de !'Angola, dans 
plusieurs lettres adressees au President du Conseil de se
curit651, s'est plaint que les forces annees. sud-africaines 
avaient attaque un certain nombre de cibfos en Angola et 
avaient viole l'integrite territoriale et la souverainete de 
ce pays. Le:: representant de I' Angola a prie a plusieurs 
reprises le Conseil de se reunir et d'evaluer les situations 
qui en resultaient. 

24. En reponse aux plaintes de l' Angola, le Conseil a 
adopte quatre resolutions; dans iesquelles il a conchµnne 
les attaques militaires de l'Afrique du Sud contre l'An:.. 
go la et a declare que ces actes et la poursuite de l' occu
pation de certaines parties du territoire _angolais consti
tuaient une violation fiagrante de la souverainete et de 
l'ititegrite territoriale de ce pays52• Dans les paragraphes 
. ci-apres desdites resolutions le Conseil a, entre autres : 

« Condamn[e] energiquement le regime d' Afrique 
du Sud pour les actes d'agression qu'il continue de 
perpetrer, en les intensifiant, contre la Republique po
pulaire d' Angola . . . qui constitµent une violation fla
grante de la souverainete et de l 'integrite territoriale de 
l'Angolas3; · 

« Condamn[ e] energiquement l 'Afrique du Sud . 
pour avoir utilise le Territoire d,e la Namibie comme 
base pour perpetrer des actes d'agression et de destabi
lisation contre l'Angola54; 

« Exig[ e] que l' Afrique du Sud mette fin immedia
tement a tous ses actes d'agression contre la Republique 
populaire d.' Angola et retire sans condition toutes ses 
forces occupant le territoire angolais et qu'elle respecte 
scrupuleusement la souverainete, l'espace aerien, l'in
tegrite territoriale et l' independance de I' Angola »ss. 

41 Voir S/PV.2610 a S/PV.2612. 
49 S/PV.2610 (par. 20). 
SQ S/PV.2611 (par. 59), 
" Voir -note de bas de page 5. 
52 cs, resolutions 567 (1985) (par. l); 574 (1985) (par. l); 577 {1985) 
(par. 2); et 602 (1987) (par. 1). 
53 CS, resolution~· 567 (1985)· (par. l); 574 (1985) (par. 1); 577 (i985) 
(par. 2); et 602 (1987) (par. I ). 
54 CS, rt!solutions 567 (1985) (par. 2); 574 (1985} (par. 2); . 577 (1985) 
(par. 3); et 602 (1987) (par. 3). · 
Sl CS, resolutions 567 (J 985) (par.' 3); 574 (1985) (par. 3); 577 (1985) 
(par. 4); et 602 (1987) .. (par. 4). 



20 Chapitre premier. - Buts et principe.s 

ii) Resume de la discussion d'ordre 
constitutionnel pertinente 

25. Lors des debats sur la question precitee au 
Conseil de securite, · une partie a considere les attaques 
comme des violations constantes de la souverainete et de 
l'integrite territoriale de l' Angolaj6• L'autr~ partie a fait 
valoir le principe etabli selon lequel un Etat ne devrait pas 
autoriser ou encourager sur son territoire des activites aux 
fins de realiser des actes de violence sur le territoire d'un 
autre Etat. Elle a egalement pretendu qu'il etait bien eta
bli qu'un·Etat avait le droit de prendre des mesures pour 
proteger sa securite et son integrite territoriale contre de 
tels actesn. · 

d) Decision du 22 avril 1988 con~ernant la lettre datee 
du 19 avril 1988 adressee par le Representant per
manent de la Tunisie 

i) Deroulem~nt des debats 

26. Par une lettre datee du 16 avril 1988 adressee au 
President du Conseil de s~curite, le Representant perma
nent de la Twiisie a indique qu 'un commando israelien 
avait penetre clans la residence d'un membre du Conseil 
executif de !'·Organisation de liberation de la Palestine, . 
dans les . faubourgs nord ·qe Tunis et l'avait assassine. 
La Tunisie a demande que le Coriseil de securite se reu
nisse d'urgence pour condamner l'agression israeliertne 
et prendre des mesures appropriees pour empecher que de 
tels actes se reproduisent 

27. Asa 2810° seance, le.Conseil de securite a adopte 
sa resolution . 611 (1988)58 dont le preambule contenait· 
une citation du paragraphe 4 de l' Article 2. Le Conseil a 
condamne avec vigueur l'agression perpetree le 1'6 avril 
1988 contre la souverainete et l'integrite territoriale de la 
Tunisie, en violation fiagrante de la Charte des ~ations 
Unie~59, ~ta demande instamment aux Etats Membres de 
!'Organisation des Nati01;1s Unies de prendre des mesures 
pour prevenir de tels actes coritre la sou.verainete e.t l' jnte-,_ 
grite territoriale de tousles Btats60• · · · ; 

ii) Resume de la discussion d'ordre 
constitutionne.J pe_rtitfente 

28. Au cours des deliberations du Co.nsdl ·de securite 
sur cette question, une partie a· consider~ que les opera
tions israeliennes constituaient une violation de la sou
vera~nete et de l'integrite teriitoriale d'un Etat indepen~ 
dant61• Israfll n'a pas pa,rticipe aux debats du Conseil. 

56 S/PV.2596 (par. 6); et S/PV.2763. 
>1 S/PV.2597 (par. 60). 
SI Projet de resolution presente par l'Algerie, ·!'Argentine, le Nepal, le se.. 
negal, la Yougoslavie et la Zambie {S/19819). La resolution a ere adoptee par 
14 voix contre zero avec une abstention (Etats-Unis d'Ainerique). 
'~ CS, resolution 611 (1988) (par. I). 
60 Ibid. (par. 2). 
61. S/PV.2807. 

2. AL' ASSEMBLER GENERALE 

Decision de l'Assemblee generate du 18 novembre 
1987 concernant le rapport du Comite special pour le 
renforcement de l 'efficacite du principe du non-recours a 
la force dans les relations internationales 

i) Deroulement des debats 

29. Au cours de la periode consideree, l' Assemblee 
generale a poursuivi son examen de la question dont 
l'Union sovietique avait propose !'inscription a l'ordre du 
jottr62 intitulee « Traite mondial sur le non-recours a la 
force dans les relations. intemationales »63

, dans le cadre 
du Comite. special pour le renforcement de l' efficacite du 
principe du nori-recours a la force dans les relations inter-
nationales64. · 

30. A sa quarantieme session, l'Assemblee· gene
rale a, pour la deuxieme fois6j, modifie le mandat du Co
mite special et l'a pfie d'elaborer, dans .les ineilleurs de
lais, « comme etape ihtermediaire ... une declaration sur 
le non-recours a la force dans les relations··intematio-

. nales »66. 

31. A sa quarante-deuxieme session, l' Assemblee 
generale, ·dans sa resolution 42/22, a approuve la recom
mandation du Comite special et adopte la Declaration sur 
le renforcement de l'e:fficadte:du principe de !'abstention 
du recours a la menace ou a l'emploi de la force dans les 

, relations internationales. Les paragraphes pertinents de la 
Declaration sont les suivants : 

« L 'Assemblee generate, 

' « Rappe/ant le ·principe selon lequel les Etats doi
vent s'abstenir, dans leurs relations intemationales, 
de recourir a la menace ou a l'emploi de ·la force, soit 
coptre l'jntegrite territoriale ou l'independance poli-

. tique de tout Etat, soit de toute autre maniere incompa
tible avec les buts des Nations Unies, · 

) 

« Rappe/ant qu·e ce principe est consacre au para
graphe 4 de l' Article 2 de la Charte des Nations Unies 
et a ete reaffinne dans uncertain nombre d'instruments 
internationaux, 

« ... 
« 1. Declare solennellement que : 

62 Lettre datee du 28 !j\:ptembre 19.76 adressee au President de l'Assemb!ee 
generate par le Representant permanent de !'Union sovietique, demandant 
!'inscription d'une question intitult\e « Traite mondial sur le non-recours a 
la force dans !es relations intemationales .)> a l' ordre du jour de la trente et 
unieme session de l' Assemblee generale (A/311243). 
63 Voir point 124 de l'or&e dujour de la trente et'unieme session. 
64 L' Assemblee a cret! le Comite special pour le renfo):'Cement de l'efficacite 
du prin_cipe du non-recours,a la force dans les relations internationl!les a sa 
trente-deuxierne session. Voir AG, resolution 32/ 150 (par. l). 
65 A sa trent~septieme ~sion, l'Assemblee generate a modifie pour la 
premiere fois le rnandat du Co~ite special et l'a prie de commencer i'ela
boration des fonnules ·du document de travail concemant !es principaux t\16- . 
inents du principe du non-recours a la force dans les relations intematio-
nales; voir AG; resolution 371105 (par. 3). · ' · 
66 AG, resolution 40no (par. 2.). . 



Paragraphe 4 de I' Article 2 21 

« 1. Tout ~tat a le devoir de s'ab~tenir, dans 
ses relations intemationales, de recourir a la menace 
ou a l'emploi de la.force, soit contre l'integrite terri
toriale ou I 'independance politique ·de tout Etat, so it 
de toute autre maniere incompatible avec les buts 
des Nations Unies. Pareil recours ~la menace OU a 
l'emploi de la force constitue ·une violation du droit 
international et de la Charte des Nations Unies eten
·gage la responsabilite intemationale. 

« 2. Le principe de !'abstention du recours a 
la menace OU al' emploi de la force dans les relations 
intemationales est universe! et s'impose a tous les 
:Etats, quels que soient leur systeme politique, eco- · 
nomique, social ou culture} ou leurs alliances·. 

· « 3. Aucune consideration, de quelque na
ture que ce soit, ne peut etre invoquee pour justifier 
le recours a la menace ou a l'emploi de Ia force en 
violation de la Charte. 

« 4. Les Etats ont le devoir .de ne pas inci
ter, encourager ou aider d'autres Etats a recourir a 
la menace. ou a l ;emploi de laforce en violation de 
la Charte. 

. (( ... 
« 6. Les Etats s'.acquittent de !'obligation 

que leur impose le droit intemational de s'abstenir 
d'organiser, d'encourager et d'appuyer des actes 
paramilitaires; terroristes OU subversifs, y COmpris 
des actes de mercenaires, dans d'autres Etats, ou d'y 
participer, ou de tolerer sur leur territoire des ac
tivites organisees en vue de Ia perpetration de tels 
actes. 

(( ..... 
« 9. Confonnement aux buts et principes 

des Nations Unies, les Etats ont le devojr de s'abs
tenir de toute propagande en faveur des · guerres · 
d'agression . 

« 10. Ne seront reconnues comme legales ni 
!'acquisition Qe territoires resultant du recours a la 
menace ou a l'emploi de la force; ni l'occupation de 
territoire resultant dt! recours a la menace ou a I' em
ploi de la force en violation du droit international. 

« 11. Est nul tout traite dont la conclusion a 
¢te obtenue par le recows a la menace OU a I' emploi 
de la force en vio_lation ~es principes du droit inter
national que consacre la Charte. » 

ii) Resume de la discussion d'ordre 
constitutionne/ pertinente 

32. Lors du debat tenu a la Sixieme Commission, il 
a ete souligne que. le proj~t ~e decl~ration 6clairait la re
lation entre le. principe du non-recours a la force enonce 
au paragraphe 4 de I' Article 2 de la Charte et plusieurs 
autres principes et nonnes importants, tels que ,le regle-

. . 
ment pacifique des differends67

• Toutefois, des discus- · 
sions d'ordre constitutionnel ont eu lieu au sujet du p?fa
graphe 10 du projet de declaration et sur l'avant-demier 
paragraphe. 

3 3. S 'agissant du paragraphe 10 de la Declaration, 
on a souligne d'une part que !'expression « en violation 
du droit international » devait etre entendue comme Se 
referant aussi bien a l'acquisition qu'a l'occupation d'un 
territoire en consequence du recours a la menace OU a 
l'emploi de la force68• D'autre part, on a souligne que le 
paragraphe 10 signifiait que !'acquisition ou !'occupation 
d'un territoire par la force ne serait pas reconnue comme 
legale, quels que soient les causes ou motifs invoques par 
la partie qui avait eu recours a la force69• 

34. Des vues divergentes ont ete exprimees quant a 
!'expression genera.le relative a l'autodetermination des 
peuples qui figure dans l'avant-dernier paragraphe de 
la Declaration. D'apres un point de vue, le principe du 
non-recours a la force dans le~ relations internationales ne 
pouvait pas etre applique a la lutte des mouvements de li
Mration nationale70

• Selon un autre point de vue, ii existait 
une obligation de s'abstenir de recom:ir a la force contre 
la Jutte des pe1,.1ples· en faveur de I' autodetennination71 • La 
derniere phrase de ce para.graphe, concemant le droit des 
peuples « de lutter a cett~ fin et de chercher et de recevoir 
un appui » a suscite des observations divergentes. D'une 
part, il a ete indlque que le droit des peuples a l'auto~e
termination comprenait le droit de lutter et de chercher et 
de recevoir un appui pour exercer le droit a l'autodeter
mination, a la liberte et a.l'independartce72

• En revanche, 
on ~ indique que· cette expression etait inutile 73 et pretait a 
confusion74 parce qu'elle pouvait etre interpretee comme 
autorisant le recours a la force clans certaines conditions, 
ce· qui etait inacceptable. On a egalement f~it valoir que 
le droit de recevoir un appui n'incluait ·pas l'appui sous 
form.e de forces armees OU d'autre assistance militaire75• 

On a . egalement indiqu6 que !es Etats qui foumissent un 
appui aux peuples en lutte pour leur autodetermination de
vraient honorer fours obligations intemationales, y-com
pris en particulier ie respect du principe de non-ingerence 
dans les affaires interieures d'autres Etats76• On a souli- · 
gne que le paragraphe 23 du pro jet de declaration, concer
nant Ia coridamnation sans equivoque des actes terroristes 
s'appliquait egalement a !'expression generate relative a 
l'autodetennination des peuples77• • · 

. 61 A/C.6/42/SR.18 (par. 6). 
69 A/C.6/42/SR.50 (par. 5); A/C.6/42/SR.50 (par. 7); A/C.6/42/SR.50 
(par. 13); et A/C.6/~2/SR.50 (par. 12). · 
49 A/C.6/42/SR.21 (par. 14). · . 
10 A/C.6/42/SR.2 l (par. 72). . 
71 A/C.6/42/SR. l 7 (par. 1 O); et A/C.6/42/SR.20 (par. 20). 
71 A/C.6/42/SR.21 (par. 84) . . 
13 A/C.6142/SR.19 (par. 27). 
14 A/C.6/42/SR.50 (par. 10). 

. 1s A!C.6142/SR.50 (par. 5). 
16 A/C.6142/SR.50 (par. 12). 
11 A/C.~42/SR.SO (par. 7). 
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3. A LA CoUR INTERNATIONALE DE JusncE 

35. Dans l'arret qu'elle a rendu en l'affaire desActi
vttes militaires et paramilitaires au Nicaragua· et contre 
celui-ci, la Cour internationale de Justice a examine la re
lation entre le principe du non-recours a la force dans les 
relations internationales expose au paragraphe 4 de l 'Ar
ticle 2 de la Charte et une regle analogue qui existait en 
droit international coutumier78

• A cet egard, la Cour n'a 
pas ·accepte le point de vue des Etats-Unis d'Amerique, .a· 
savoir que les normes d11 droit international des traites, et 
en particulier celles des dispositions de la Charte des Na- · 
tions Unies, resument et supplantent les principes du droit 
international coutumier en la matiere79, et a considere 
que, clans les domaines juridiques interessant. le present 
differend, iI n'etait pas possible de s_outenir que toutes les 
regles c~utumieres susceptibles d'etre invoquees avaient 
un contenu exactement identique a celui des regies conte
nues dans les conventions80• Quant a l'identite supposee 
des domaines recouverts par les deux sources de droit, la 
Cour 'a observe que, s'agissant de la Charte des Nations 
Unies, sur laquelle les Etats-Unis fondent principalement 
Ieur argumentation, ce traite etait bien loin de couvrir la 
totalite du domaine de la reglementation de l'usage de la 

· force dans les relations internationales81 • Elle a fait valoir, 
en outre, que les regles du droit international coutumier 
conservaient une existence et une applicabilite autonome 
par rapport a celles du droit international conventionnel 
alors meme que les deux categories de droit avaient un 
contenu identiques2. 

**B.-Portee et limites de l'expression « de toute 
autre manlere incompatibie avec les buts des 
Nations Unies » 

C. - Effets de I'interdiction contenue au p·aragraphe 4 
de I' Article 2 sur le droit de legitime defense 

36. A plusieurs reprises, des discussions d'ordre 
constitutionnel ont surgi s 'agissant du droit de legitime 
defense et qe sa relation avec }'interdiction contenue au 
paragraphe 4 de l 'Article 2. II en a ete fait mention a la 

78 CIJ, Recuei/, 1986 {par. 173). 
. 79 Ibid. (par. 174). 
·so Ibid. (par. 175). 
8' Ibid. {par.176). 
81 Ibid.-(par. 179). 

partie A83 du Resume analytique de la pratique84
• Toute

fois, dans la presente partie, il ·convient de se referer par
ticulierement a l'arret :tendu en 1986 par la Cour interna
tionale de Justice, dans lequel la Cour a debattu du droit 

. de legitime defense et de sa relation av~c le paragraphe 4 
de l' Article 2. · 

37. La Cour a d'abord examine la relation entre le 
droit international coutumier et le droit conventionnel 
dans le domaine de la Iegitime defense et a conclu que 
((le droit coutumier continu[ait] d'exister a cote du droit 
conventionnel » et que les domaines .reglementes par · 
l' une et par I' autre source de droit ne se recouvraient done 
pas exactement et que Jes regles n' avaient pas le meme 
contenu85• 

38. S'agissant du droit.de legitime defense collective, 
la Cour a note que, selon le libelle de I' Article 51 de la 
Charte des Nations Unies, le droit nature! (ou « droit in
herent »)'que tout Etat possede dans l'eventualite· d'une 
agression armee s'entend de la Iegitime defense, aussi 
bien collective qu'individuelle86

• La Cour a precise les 
conditions dans lesquelles les Etats pouvaient recourir a 
la 16gitime defense collective et a fait valoir qu'il n'exis
tait, en droit international coutumier, aucune regle qui 
permettrait a un autre Etat d'user du droit de tegitime de
fense collective en s'en remettant a sa propre apprecia
tion de Ia situation87• Selon la Cour, pour exercer le droit 
de Iegitime defense collective, un Etat doit se proclamer 
victime d'utie agression armee et demander la Iegitime 

· defense coll~ctive88 • En outre, s'agissant de la regle selon 
· laquelle les Etats prenant des mesures dans l' exercice du 
droit de legitime defense doivent les porter immediate:... 
menta la connaissance du y onseil de securite, comme sti
pule dans l' Article 51 de la Charte, la Cour a constate que, 
en droit international coutumier, la liceit6 de l'exercice 
de ·1a 16gitime defense n'est pas conditionnee par le res
pect d 'une telle procedure, Toutefois, la Cour a fait valoir 

l qu' il convenait de suivre Ia procedure consistant a por
ter. immediatement les mesures de Iegitime defense a la 
connaissance du Conseil de securite, qui constituait une 
obligation conventionnelle89• 

83 Voif affaires a, b, c et d, aux paragraphes 17 a 28 de la presente etude. 
84 Voir aussi Supplement rf 7, vol. I, Article 51. 
85 CU, Recuell, 1986, par. 176 . 
86 Ibid. (par. 193). 
87 Ibid. (par. 195). 
·ss Ibid. (par. 195 et 199). 
89 Ibid. (par. 200). 




